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Nombre de travailleurs

Rémunération brute

Rémunération nette imposable

Impôt correspondant (selon barème IRSA)

Régime spécial : Nombre travailleurs à taux unitaire <=Ar700

Masse globale de salaires versés

Taux 2%

Impôt correspondant (Lignes 25 * 2%)

Régime spécial :Nombre travailleurs à taux unitaire > Ar700 ou <= Ar2000

Masse globale de salaires versés

Taux 4%

Impôt correspondant (Ligne 45 * 4%)

Régime spécial :Nombre travailleurs à taux unitaire > Ar2000

Masse globale de salaires versés

Taux 10%

Impôt correspondant (Ligne 65 * 10%)

Total impôt à payer (Lignes 15 + 35 + 55 + 75)

Solde antérieur

Impôt net à payer (lignes 80-90)
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PART 2 - DECLARATION FISCALE ET LIQUIDATION

En date du:

PART 1 - CONTRIBUABLE

POUR:

Au:No compte d'impôt:

Période d'imp.: Date de période de cotisation : Date d'échéance:

No. document:

NIF:

Date de paiement:Du:

IMPÔT SUR LES REVENUS SALARIAUX ET ASSIMILÉS(IRSA)MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET
-----

SECRETARIAT GENERAL
-----

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS
-----

DIRECTION DES GRANDES ENTREPRISES
-----
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Je certifie que l'information fournie est correcte, et complet sur l'impôt correspondant.     

Signature:____________________________________     Date:_________________

        Titre:____________________________________________
   

Signature de l'Administration fiscale

NB :    - Pénalité pour défaut de dépôt : 200 000 Ar (Art 20.01.52 du CGI)
            - Intérêt de retard de paiement 1% (Art 20.01.53 du CGI)


